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Extrait de la délibération affiché le 17 décembre 2019. 
 
L’an deux mille dix-neuf, le neuf décembre à dix-huit heures trente par suite de la convocation de 
Monsieur le Maire en date du 02 décembre, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle des 
Délibérations, sous la présidence de Monsieur Daniel FIDELIN, Maire. 
 
Etaient présents 
Daniel FIDELIN, Gilbert FOURNIER, Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Dominique THINNES, Jean-Luc 
GONFROY, Virginie LAMBERT, Corinne LEVILLAIN, Patricia DUVAL, Alexandre MORA, Pascal 
LEFEBVRE, Jean-Pierre QUEMION, Estelle FERRON, Frédéric PATROIS (présent à partir de la 
délibération n°182), Gérard DELAHAYS, Stéphanie ONFROY, Juliette LOZACH, Jérôme DUBOST, 
Martine LESAUVAGE (présente à partir de la délibération n°182), Fabienne MALANDAIN, Nada 
AFIOUNI (présente à partir de la délibération n°182), Damien GUILLARD, Gilles BELLIERE, Aurélien 
LECACHEUR, Gilles LEBRETON. 
 
Excusés ayant donné pouvoir  
Marie-Paule DESHAYES donne pouvoir à Nicole LANGLOIS 
Karine LOUISET donne pouvoir à Gilbert FOURNIER 
Franck DORAY donne pouvoir à Laurent GILLE 
Hélène SAMPIC donne pouvoir à Dominique THINNES 
Sophie CAPELLE donne pouvoir à Patricia DUVAL 
Liliane HIPPERT donne pouvoir à Jean-Luc GONFROY 
 
Excusés 
Emmanuel DELINEAU   
Frédéric LE CAM  
 
Secrétaire de séance 
Alexandre MORA est désigné Secrétaire de séance 

Nombre de 
conseillers en 
exercice : 33 
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2019.12/189 

FINANCES – DECISION MODIFICATIVE N°1 DU BUDGET ANNEXE ACTIVITES ASSUJETTIES A LA TVA 
 
M. Laurent GILLE, Adjoint au Maire – Afin d’assurer l’enregistrement comptable des ajustements 
budgétaires nécessaires à la bonne exécution du budget annexe éco-quartier Réauté/Freville, il est 
proposé au Conseil Municipal d’adopter une décision modificative n° 1. 
 
Les principales écritures sont les suivantes : 
 

 Réajustement des écritures de stock du budget éco-quartier suite à la demande du trésorier. 
 
Le cumul du budget primitif 2019, du budget supplémentaire 2019 et de la présente décision 
modificative est équilibré en dépenses et en recettes pour 4 326 440,82 € en section de 
fonctionnement et pour 6 274 017,08 € en section d’investissement. 
 
Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L 1612-11 ; 

VU l’instruction M14 budgétaire et comptable ; 

VU le budget primitif 2019 du budget annexe éco-quartier Réauté/Freville voté le 10 décembre 2018 

par délibération n° D.2018.12/209 ; 

VU le budget supplémentaire 2019 du budget annexe éco-quartier Réauté/Freville voté le 29 avril 

2019 par délibération n° D.2019.04/63 ; 

 

CONSIDERANT 

- Qu’il est nécessaire de modifier le budget primitif 2019 afin de subvenir aux besoins de la 

collectivité ; 

 
VU le rapport de M. l’Adjoint au Maire, chargé des finances, des espaces publics et des cimetières ; 
 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

 D’adopter la décision modificative n° 1 sur le budget annexe éco-quartier Réauté/Freville 

synthétisée dans le tableau ci-dessous en votant par chapitre de nature tant en dépenses qu’en 

recettes conformément au Code Général des Collectivités Territoriales. 

 



 

  
Ouverture de 

dépenses 
Annulation 

de dépenses 
Ouverture de 

recettes 
Annulation 
de recettes 

FONCTIONNEMENT 

Sous-fonction 70 : Logements - Services communs 

023   Virement à l'investissement         

Chap. 042 - 7133 - Variation des en-cours… 307 798,03   307 798,03   

INVESTISSEMENT 

Sous-fonction 70 : Logements - Services communs 

021  Virement de la section de fonctionnement         

Chap. 040 - 3355 - En-cours travaux 307 798,03   307 798,03   

TOTAL 307 798,03 0,00 307 798,03 0,00 

     

RECAPITULATIF 
Ouverture de 

dépenses 
Annulation 

de dépenses 
Ouverture de 

recettes 
Annulation 
de recettes 

Fonctionnement 307 798,03 0,00 307 798,03 0,00 

correction virement à l'investissement         

Investissement 307 798,03 0,00 307 798,03 0,00 

correction virement de la section de 
fonctionnement 

        

TOTAL 615 596,06 0,00 615 596,06 0,00 

 
L’équilibre de la décision modificative se constate ainsi : 
 
 

Ouverture de dépenses + 615 596,06 € Ouverture de recettes 615 596,06 € 

Annulation de dépenses 0,00 € 
Annulation de 
recettes 

0,00 € 

Solde dépenses + 615 596,06 € Solde recettes + 615 596,06 € 

 

 
ADOPTEE A LA MAJORITE DES SUFFRAGES EXPRIMES. 
Pour : 23 
Contre : 7 (Aurélien LECACHEUR, Nada AFIOUNI, Martine LESAUVAGE, Fabienne MALANDAIN, 
Jérôme DUBOST, Gilles BELLIÈRE, Damien GUILLARD) 
Abstention : 1 (Gilles LEBRETON) 
 
Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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